
 

Seul le texte prononcé fait foi 
Check against delivery  
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Genève, le 13 septembre 2023 

 
Déclaration de la Suisse 

 

 

Monsieur le Président,  

 

Nous exprimons notre tristesse et notre solidarité avec le peuple libyen suite aux 

dévastations causées par le cyclone Daniel. 

 

La Suisse remercie le Haut-Commissaire pour sa mise à jour. 

 

La Suisse regrette la fermeture du bureau du HCDH en Ouganda, et appelle les 

autorités à permettre aux défenseurs des droits de l’homme, aux actrices et acteurs 

de la société civile et aux journalistes d’opérer dans un environnement sûr à l’abri de 

représailles. Nous restons profondément préoccupée par les discours de haine à 

l'encontre des personnes LGBTIQ+ en Ouganda et dans d'autres pays de la région.  

 

En Jordanie, la Suisse est préoccupée par la loi révisée sur la cybercriminalité qui a 

été récemment adoptée. Nous soulignons l’importance que nous portons à ce que la 

mise en œuvre de la loi se fasse en conformité avec le droit à la liberté d’expression.  

 

La Suisse est préoccupée par la répression grandissante contre les droits à la liberté 

d’expression et de rassemblement en Türkiye, notamment les arrestations et 
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intimidations contre des défenseurs des droits de l’homme, ainsi que l’usage de la 

force contre des participants des manifestations pacifiques.  

 

La Suisse salue le programme conjoint innovant de l’ONU aux Philippines qui a été 

mis en place pour faire face aux violations des droits de l’homme ayant été 

documentées par le HCDH. Pour bâtir sur les résultats obtenus, nous encourageons 

le gouvernement des Philippines à prolonger la collaboration avec les agences des 

Nations Unies au-delà de 2024 quand le programme conjoint se terminera.  

 

Je vous remercie. 


